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- Adoption de l'acte législatif 

= Déclaration 
 

Déclaration commune du Parlement européen et de la Commission sur la nécessité de 

nouvelles mesures en matière d'investissements étrangers et de sécurité économique 

Le Parlement européen et la Commission conviennent que l'Union doit rester un environnement 

attrayant pour les affaires, en veillant à ce que les investissements étrangers, en particulier dans les 

secteurs stratégiques, contribuent à la croissance économique et à la compétitivité. 

Les deux institutions observent toutefois que certains investissements risquent de créer des 

dépendances stratégiques et de compromettre la résilience du marché intérieur. Ces évolutions 

risquent d'affaiblir la sécurité économique de l'Union et peuvent compromettre son avance 

technologique, sa résilience économique et sa capacité à créer des emplois. 
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Dans ce contexte, les deux institutions considèrent qu'il est prioritaire d'évaluer ces risques et de 

prendre les mesures supplémentaires nécessaires au niveau de l'Union pour faire face à ces risques 

et préserver la sécurité économique de l'Union, afin de garantir que les investissements étrangers 

dans l'Union n'aggravent pas les dépendances stratégiques ni les lacunes technologiques. 

La Commission a l'intention de prendre une initiative visant à définir des conditions ciblées pour les 

investissements étrangers entrants, dans des secteurs stratégiques soigneusement définis, 

conformément aux engagements internationaux de l'Union, afin de stimuler la compétitivité de 

l'industrie de l'Union et de faire face aux risques susmentionnés. 

Le Parlement européen prend acte de cet engagement et se déclare prêt à exercer pleinement son 

rôle de colégislateur et à examiner en temps utile toute proposition en la matière. 
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